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 DCM DU 14 DECEMBRE 2023 
Dossier suivi par : 

Direction générale 
direction.generale@ville-liffre.fr 

 
N° : 2023.316 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 
 
Date de convocation : 8 décembre 2023 - Date d’affichage : 20 décembre 2023 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
 
18 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLÉRY, 
Jean-Christophe GILBERT, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-
DUFFÉE, Claire BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, 
Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Laëtitia NOËL, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL et Anne VIOT. 
 
11 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe 
GAUTIER, Eric GOSSET, Grégory PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Julie AUBAUD, 
Sophie CARADEC, Awena KERLOC’H et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 

 
11 pouvoirs :  M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. Yannick 
DANTON (qui a donné pouvoir à Alain CLÉRY), M. Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à Jean-
Christophe GILBERT), M. Christophe GAUTIER (qui a donné pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE), 
M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), M. Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir 
à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT (qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY) et Mme Julie 
AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene DÉSILES), Mme Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir 
à Rozenn PIEL), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Elsa ROUSSEL) et Mme Anne-
Laure OULED-SGHAÏER (qui a donné pouvoir à Jacques BELLONCLE). 
 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES. 
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SUBVENTION D’INVESTISSEMENT POUR L’ASSOCIATION CURIEUX D’ABEILLES 
 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 2311-7 ;  

VU l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 ;  

VU la délibération 2022.363 en date du 15 décembre 2022 relative au règlement d’attribution 
des subventions municipales ;  

VU l’avis favorable de la Commission « Jeunesse, Education, Activités périscolaires, Vie 
associative, Sport » en date du 22 mai 2023 ;  

CONSIDERANT la politique de soutien au secteur associatif, vecteur de dynamisme et de lien 
social sur la commune ;  

CONSIDERANT le devis proposé par l’association Curieux d’abeilles reçu le 27 novembre 2023 ;  

 

L’association Curieux d’abeilles souhaite poursuivre son travail de déploiement de ruches sur le 
domaine public à des fins de promotion et de pédagogie autour des abeilles, leur mode de vie 
ainsi que les co-produits et leurs bénéfices pour la biodiversité locale.  

La première ruche a été installée sur le toit de l’Hôtel de Ville. Le projet en cours serait d’installer 
une deuxième ruche dans une zone d’éco pâturage à proximité de l’Espace Paul Davené.  

Comme pour la première, l’association travaillera en lien étroit avec les enfants de l’école 
publique et/ou de l’ALSH. 

Afin de soutenir cette initiative locale, il est donc proposé d’attribuer une subvention 
d’investissement de 175 € à l’association Curieux d’abeille pour l’achat de cette deuxième ruche. 

 
 
 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- APPROUVE l’attribution d’une subvention de 175 € à l’association Curieux d’abeilles 
au titre de l’achat d’une ruche ; 

- DIT que les crédits sont inscrits au budget ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout document nécessaire 
à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

  
 
 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 
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